
GATT/AIR/943 3 AOUT 1972 

OBJET: GROUPE DE TRAVAIL DE L'ASSOCIATION ENTRE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE ET LA TURQUIE 

LE GROUPE DE TRAVAIL DE L'ASSOCIATION ENTRE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE ET LA TURQUIE SE REUNIRA LES 11 ET 12 SEPTEMBRE POUR EXAMINER LES 
DISPOSITIONS DU PROTOCOLE ADDITIONNEL DU 23 NOVEMBRE 1970 ENTRE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE ET LA TURQUIE ET LES DOCUMEjTts) QUI Y SONT ANNEXES, AINSI 
QUE L'ACCORD INTERIMAIRE. LA REUNION S'OUVRIRA LÈNJjNDI 11 SEPTEMBRE A 15 HEURES, 
A LA VILLA LE BOCAGE, GENEVE. 

LE MANDAT ET LA COMPOSITION DU GROUPE DE TRAVAIL FIGURENT DANS LE 
DOCUMENT L/3595/REV.1. G 

' LE GI 
LES PRINCIPAUX DOCUMENTS INTERESSANT LE GROUPE DE TRAVAIL SONT LES SUIVANTS: 

L/3554 ASSOCIATION ENTRERA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE ET 
LA TURQUIE - PROTOCOLE ADDITIONNEL 

L/3554/ADD.1 ACCORD INTEQ̂ kû-IRE 

L/3554ADD.2 ACTE F I N A L > / 

L/3713 ASSOCIA^IONNEE-TURQUIE - QUESTIONS ET REPONSES 

LES MEMBRES DU GROUPE D& TRAVAIL, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, 
LES GOUVERNEMENTS ASSO0ÎEXET LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI 
DESIRERAIENT SE FAIRE ^EFMSENTER PAR DES OBSERVATEURS, SONT PRIES DE ME FAIRE 
CONNAITRE POUR LE ^SEPTEMBRE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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